
Violence dans la famille

Les niveaux d’éducation, les revenus et les biens,
ainsi que la différence d’âge sont autant de fac-
teurs qui déterminent le pouvoir de négociation
de l’homme et de la femme au sein du ménage. Il
n’est probablement pas faux d’affirmer que la
menace que représente la violence familiale joue
aussi un rôle important. Bien que la violence
physique et sexuelle, et les autres formes de mal-
traitance surviennent dans des milieux très diffé-
rents et revêtent divers aspects, tout semble
indiquer que les actes de violence sont essentielle-
ment perpétrés par des hommes adultes contre
des femmes et des jeunes filles9. La violence 
familiale met en danger la santé physique et
l’équilibre psychologique des victimes, et les
oblige souvent à accepter la subordination et l’in-
sécurité économique au sein de la famille10.

Les inégalités liées au sexe dans la famille créent
un contexte propice à des relations violentes.
Selon une étude réalisée par l’UNICEF, les fem-
mes qui se marient jeunes croient plus facilement
qu’il est parfois acceptable qu’un conjoint batte
sa femme, et elles sont plus exposées à la vio-
lence que les femmes qui se marient plus tard.
Au Kenya, par exemple, 36 pour cent des fem-
mes qui s’étaient mariées avant l’âge de 18 ans
pensaient qu’un homme avait parfois de bonnes
raisons de battre sa femme, alors que le taux
était de 20 pour cent chez les femmes qui
s’étaient mariées à l’âge adulte11.

La violence à l’égard des femmes et des jeunes
filles dépasse les clivages raciaux, culturels, éco-
nomiques et religieux. Chaque année, partout
dans le monde, des milliers de femmes sont muti-
lées ou assassinées par des amoureux éconduits12.
Une étude importante réalisée dans plusieurs
pays par l’Organisation mondiale de la Santé sur
la santé des femmes et la violence à l’égard des
femmes révèle que 37 pour cent des femmes
interrogées dans une province du Brésil, 56 pour
cent des femmes vivant dans une province en
République-Unie de Tanzanie et 62 pour cent des
femmes d’une province du Bangladesh avaient
été victimes d’actes de violence sexuelle perpétrés
par un homme avec lequel elles avaient des rela-
tions intimes13. 

Les pays industrialisés ne font pas exception.
Selon un autre rapport préparé par la même orga-
nisation, le Rapport mondial sur la santé et la
violence, entre 40 et 70 pour cent des femmes vic-
times d’homicide en Afrique du Sud, en Australie,
au Canada, aux États-Unis et en Israël ont été
tuées par leur conjoint ou leur partenaire – sou-
vent dans le contexte d’une relation violente qui
perdurait14. Au Royaume-Uni, 40 pour cent des

femmes victimes d’homicide ont été tuées par un
homme avec qui elles avaient une relation intime15.

Quand les femmes peuvent

s’exprimer, les enfants en bénéficient

L’exclusion des femmes des prises de décision
peut être aussi catastrophique pour les enfants
que pour les femmes. Dans les familles où les
femmes jouent un rôle-clé dans les prises de 
décisions, la proportion des ressources consacrée
aux enfants est beaucoup plus importante que
dans les familles où les femmes n’ont pas leur
mot à dire. En effet, les femmes accordent géné-
ralement plus d’importance que les hommes aux
conditions de vie et elles préfèrent généralement
user de leur influence et des ressources dont elles
disposent pour s’assurer que les enfants en parti-
culier, et la famille en général, ont tout ce qu’il
leur faut16.  Les études de cas réalisées dans les
pays en développement indiquent que l’état
nutritionnel des enfants est bien meilleur quand
les femmes ont une certaine influence sur les
décisions du ménage. De même, les taux de sur-
vie, l’état nutritionnel et la fréquentation scolaire
des enfants sont meilleurs lorsque les femmes
sont instruites17.

Les femmes donnent la priorité à la nutrition

Dans l’ensemble du monde en développement,
un enfant de moins de cinq ans sur quatre – soit
environ 146 millions d’enfants – souffre d’insuf-
fisance pondérale18. C’est en Asie du Sud, et dans

contrôle sur le revenu et les biens, l’âge, l’accès à
l’éducation et le niveau d’instruction. L’examen
de ces facteurs dans un large éventail de pays
donne une bonne idée de la répartition du 
pouvoir de négociation dans les familles 
individuelles4.

Contrôle sur le revenu et les biens : les membres
de la famille qui contrôlent la majeure partie du
revenu et des biens du ménage sont souvent ceux
qui ont le plus de poids sur les décisions concer-
nant l’utilisation de ces ressources pour la
famille5. Comme le démontrera le chapitre sui-
vant, tant dans les pays industrialisés que dans
les pays en développement, les femmes sont tou-
jours à la traîne en termes d’emploi, d’accès à la
propriété et de gestion des biens.

Différences d’âge : le pouvoir de négociation
dépend également de l’âge de la femme à l’épo-
que de son mariage et de la différence d’âge entre
une femme et son mari. Les données révèlent
que, quelle que soit la région du monde, la diffé-
rence d’âge entre les conjoints peut varier consi-
dérablement. L’âge moyen pour un premier
mariage en Europe occidentale est estimé à 27
ans pour les femmes et 30 ans pour les hommes.
Dans les pays en développement, la différence
d’âge est beaucoup plus grande. En Asie du 
Sud, par exemple, les maris ont approximative-
ment cinq ans de plus que leurs épouses; la diffé-
rence passe à six ans en Afrique subsaharienne 
(à l’exclusion de l’Afrique australe6). Dans le 

cas des mariages d’enfants (appelés union cou-
tumière ou union avec une personne mineure,
quand l’un des partenaires ou les deux sont âgés
de moins de 18 ans), lorsque la différence d’âge
entre les époux est extrême, le poids des tâches
domestiques et des soins aux enfants limite
considérablement les choix de vie des jeunes
mariées et des mères adolescentes7. Ces facteurs
réduisent forcément aussi le pouvoir de décision
des femmes dans la famille.

Niveaux d’éducation : l’éducation permet d’ac-
quérir des connaissances, renforce la confiance
en soi et l’autorité personnelle; les gens instruits
ont aussi un statut social plus élevé et de meilleu-
res chances de trouver un emploi rémunérateur.
Tout comme la différence d’âge au sein du cou-
ple, les niveaux d’instruction des époux varient
beaucoup. Les conclusions d’une étude menée
dans 40 pays en développement révèlent que, en
moyenne, les hommes passent plus de temps sur
les bancs de l’école que les femmes.

C’est en Asie du Sud, où les hommes passent
en moyenne 2,5 ans de plus à l’école que les
femmes, que l’écart est le plus profond, le chif-
fre diminuant à 1,3 an en Afrique subsaha-
rienne et à 1 an en Amérique latine et dans les
Caraïbes8.  Ces écarts entre les hommes et les
femmes peuvent renforcer les inégalités au sein
du couple et expliquer pourquoi les femmes
restent désavantagées.
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Figure 2.4 Insuffisance pondérale chez les enfants 

de moins de cinq ans dans les régions 

en développement*

*L’analyse de l’UNICEF est basée sur des estimations de la prévalence de l’insuffisance
pondérale dans les pays en développement (1996-2005).

Source : Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Progrès pour les enfants : un bilan de la
nutrition, Numéro 4, UNICEF, New York, mai 2006, p. 2.
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